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Cumul emploi-retraite des réservistes
Question écrite n° 15471

Texte de la question

M. Sébastien Saint-Pasteur attire l'attention de M. le ministre du travail et des solidarités sur la nouvelle
rédaction de l'article L. 161-22 du code de la sécurité sociale, issue de la loi de financement de la sécurité
sociale pour 2026, qui s'appliquera aux assurés dont la première pension de vieillesse de base prendra effet à
compter du 1er janvier 2027. Cette modification prévoit un nouveau régime de cumul entre pension de retraite,
revenus professionnels et revenus de remplacement, organisé en trois temps selon l'âge de l'assuré. Avant l'âge
légal de départ à la retraite, les revenus tirés de la reprise ou de la poursuite d'une activité professionnelle
seront déduits intégralement du montant de la pension, dès le premier euro. Entre l'âge légal et l'âge du taux
plein, fixé à 67 ans, le cumul restera possible, mais dans la limite d'un plafond annuel fixé par décret. À compter
de 67 ans, les assurés pourront cumuler intégralement leur pension de retraite avec leurs revenus
professionnels. Le même article prévoit toutefois une possibilité d'exemption pour certaines activités d'intérêt
général ou concourant à un service public. Il dispose ainsi que « les revenus professionnels et de remplacement
perçus à l'occasion de l'exercice d'une activité d'intérêt général ou concourant à un service public ne sont pas
pris en compte pour l'application du A du présent III, selon des conditions d'âge, de durée, de plafond ou de lieu
d'exercice de l'activité professionnelle fixées par décret en Conseil d'État ». Les activités de réserviste
opérationnel, qu'elles relèvent de la réserve militaire, de la police nationale, des douanes, de l'administration
pénitentiaire ou de la réserve sanitaire, participent directement à des missions d'intérêt général et concourent au
fonctionnement de services publics essentiels. Dans un contexte de fortes tensions sur les capacités de
recrutement, de mobilisation et de fidélisation des réserves, il semble important de sécuriser leur traitement au
regard de ce nouveau régime de cumul emploi-retraite. Aussi, il lui demande si le Gouvernement entend inclure,
dans le décret en Conseil d'État attendu, les activités de réserviste opérationnel militaire, policier, douanier,
pénitentiaire ou sanitaire dans le champ des exemptions prévues par l'article L. 161-22 du code de la sécurité
sociale.
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